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Samedi 23 juin 2007 
 

RAPPEL : Présenter une pièce d’identité pour le retrait du dossard 
 

NOM      
     

Prénom      
     

Date de naissance    1 9     Sexe H    F     
     

ADRESSE :      
N°  Rue :    

    
C.P. Commune   

    
N° Tel  N° Port   

    
Adresse internet :    

     
Club ou Association    

    
Numéro de licence  Non licenciés 

   
       Fédération :     FFC  FSGT. UFOLEP. Autres . 
 
               PARCOURS A EFFECTUER :        75 KMS                                       150 KMS 
 
Tout participant non licencié ou non titulaire d’un certificat médical annuel inscrit sur  
sa licence doit fournir un certificat médical de moins de 6 mois de non  contre indication 
à la pratique de cyclisme de compétition. 
 
TOUT ENGAGEMENT SANS REGLEMENT NE SERA PAS PRIS EN COMPTE. 
Avant le 2 juin : 20 €                Après le 2 juin : 25 € (le cachet de la poste faisant foi) 
Engagement sur place : 30 € 

Règlement à l’ordre de « GMC 38 » 
GMC 38 – Le Vélodrome – Av maquis de l’Oisans – 38 320 Eybens�

Je m’engage en ayant pris connaissance du règlement de la MSI. 
Engagement effectué le :    Signature du participant 
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Samedi 23 juin 2007 
 

RAPPEL : Présenter une pièce d’identité pour le retrait du dossard 
 

NOM      
     

Prénom      
     

Date de naissance    1 9     Sexe H    F     
     

ADRESSE :      
N°  Rue :    

    
C.P. Commune   

    
N° Tel  N° Port   

    
Adresse internet :    

     
Club ou Association    

    
Numéro de licence  Non licenciés 

   
       Fédération :     F.F.C  F.S.G.T. UFOL.EP Autres. 
 
               PARCOURS A EFFECTUER :        75 KMS                                       150 KMS 
 
Tout participant non licencié ou non titulaire d’un certificat médical annuel inscrit sur  
sa licence doit fournir un certificat médical de moins de 6 mois de non  contre indication 
à la pratique de cyclisme de compétition. 
 
TOUT ENGAGEMENT SANS REGLEMENT NE SERA PAS PRIS EN COMPTE. 
Avant le 2 juin : 20 €                Après le 2 juin : 25 € (le cachet de la poste faisant foi) 
Engagement sur place : 30 € 

Règlement à l’ordre de « GMC 38 » 
GMC 38 – Le Vélodrome – Av maquis de l’Oisans – 38 320 Eybens�

Je m’engage en ayant pris connaissance du règlement de la MSI. 
Engagement effectué le :    Signature du participant 

 
 
 
 
�


